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Publication  

Par ailleurs, les règlements suivants ont impacté IAS 37 : 

• Règlement CE n° 1274/2008 du 17 décembre 2008 portant adoption d'IAS 1 « Présentation des 

états financiers » : consulter le § A27 de l'annexe ; 

• Règlement CE n° 495/2009 du 3 juin 2009 portant adoption de la version révisée d'IFRS 3 

« Regroupements d’entreprises » : consulter le § C11 de l'annexe ; 

• Règlement UE n° 2015/28 du 17 décembre 2014 portant adoption des améliorations annuelles 

aux IFRS (Cycle 2010-2012) : les modifications apportées à IFRS 3 entraînent consécutivement 

modification du § 5 d'IAS 37 et ajout du § 99 (consulter l'annexe) ; 

• Règlement (UE) n° 2016/1905 du 22 septembre 2016 portant adoption de la norme IFRS 

15"Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients" publiée par 

l'IASB le 28 mai 2014 : § 5 modifié, ajout § 100 et § 6 supprimé ; 

• Règlement (UE) n° 2016/2067 du 22 novembre 2016 portant adoption de la norme IFRS 9 

« Instruments financiers » publiée par l’IASB le 24 juillet 2014 : modification § 2, ajout § 101, 

suppression § 97,98 ; 

• Règlement CE n° 2019/2075 du 29 novembre 2019 portant adoption des modifications des 

références au Cadre conceptuel dans les normes IFRS ; 

• Règlement (UE) n° 2019/2104 du 11 décembre 2019 portant adoption de la « Définition du 

terme « significatif », modifications d’IAS 1 et IAS 8 publiées par l'IASB le 31 octobre 2018 ; 

• Règlement (UE) n° 2021/2036 du 19 novembre 2021 portant adoption de la norme IFRS 17 

Contrats d’assurance : modification du § 5 et ajout du § 103.   

 

 


